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1 Nom et adresse du demandeur 

Le maître d’Ouvrage du projet de réaménagement de la M700 entre les échangeurs de la M6d et de la 

M952 sur les communes de Villeneuve d’Ascq et de Hem est la Métropole Européenne de Lille (MEL).  

 

2, boulevard des Cités Unies - CS 70043 

59040 Lille Cedex 

Téléphone : 03 20 21 22 23 

 

Représenté par : Bernard GERARD : Vice-président délégué à la voirie et à la qualité des espaces 

publics. 

Responsable de projet : Damien DEVASSINE 

N° SIRET : 20009320100081 

 

 

 

 

2 Présentation sommaire du projet 

 

2.1 Localisation de l’opération 

Le projet de réaménagement de la M700 s’étend sur environ 2 km entre les échangeurs de la M6d et de 

la M952, sur les communes de Villeuneuve d’Ascq et de Hem, dans le département du Nord. 

Le plan de situation de l’opération est présenté en page suivante. 
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Figure 1 - Localisation de l'opération  

 



 

     

 

2.2 Objectifs du projet 

L’aménagement de la M 700  sur la section comprise entre la M 6d et la M 952 doit s’envisager de manière 

à répondre du mieux possible aux objectifs suivants : 

• Améliorer le niveau de service de l’itinéraire 

• Améliorer la lisibilité et la cohérence de l’itinéraire (section à 2 x 1 voies intercalée entre des sections 

à 2x2 voies) 

• Créer un aménagement en faveur des deux roues sur l’itinéraire 

• Compléter les échanges avec le rond-point de Roubaix 

• Diminuer le trafic dans les communes limitrophes 

 

2.3 Description du projet retenu pour l’enquête publique et 

caractéristiques des ouvrages les plus importants 

 

2.3.1 Parti d’aménagement retenu à l’issue de la concertation 

Une concertation publique a eu lieu du 10 septembre au vendredi 05 octobre 2018 et du 14 janvier 2019 au 

8 février 2019. A l’issue de cette concertation, la MEL a opté pour les aménagements suivants :  

• Mise à 2x2 voies de la M700 entre les échanges avec la Rd6d et la M952, 

• Aménagement d’un giratoire dénivelé au droit du giratoire actuel avec la M952, 

• Création d’un carrefour giratoire sur la rue de Lannoy et d’un ouvrage d’art sur la M 700 pour 

permettre les échanges avec la M 6d. 

 

 

2.3.1.1 Aménagement de l’échangeur de la M952 

Pour le point d’échange de la M952, la solution consiste à aménager un giratoire dénivelé au droit du 

giratoire actuel. La M 952 au nord se raccordera en amont sur l’avenue Pinay. L’entrée de ville de Hem par 

l’avenue Delecroix sera réaménagée en lien avec l’avenue Pinay. Le profil en long de la M 700 sera en léger 

déblai. 

 

Figure 2 - Aménagement de l'échangeur de la M952 
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2.3.1.2 Aménagement de l’échangeur de la M 6d 

Pour le point d’échange de la M 6d, la solution consiste à créer l’échange avec la M 6d plus à l’est avec 

un branchement sur la rue de Lannoy, via la création d’un carrefour giratoire et d’un ouvrage d’art sur la M 

700. 

Cette solution ne modifie pas le carrefour giratoire actuel (pas de création de nouvelle entrée sur le giratoire 

M 6d, ce qui facilite l’écoulement du trafic). 

Les travaux pourront se faire hors circulation dans la majorité des phases (remblais contigus, construction 

des piles, pose des poutres…). 

 
Figure 3 - Aménagement de l'échangeur de la M6d 

 

 

2.3.1.3 Aménagement à 2x2 voies de la section courante 

La M 700 sera aménagée en voie à 2 x 2 voies entre les échangeurs de la M 6d et la M 952. La vitesse y sera 

limitée à 90 km/h et la circulation interdite aux véhicules lents, vélos et piétons (ces derniers étant pris en 

charge sur une voie dédiée modes doux). 

Le profil en travers se composera des éléments suivants : 

• Une chaussée à 2 x 2 voies - largeur de voie de 3.50 m, 

• Deux bandes d’arrêt d’urgence de 2.50 m, 

• Un terre-plein central de 3 m, 

• Une berme de part et d'autre de 1 m minimum. 

Lors de la concertation, il est apparu que les conditions nécessaires pour développer une offre de transports 

en commun spécifique sur la M 700 n’étaient pas réunies. Toutefois, il est prévu aux titres des mesures 

conservatoires de réaliser un profil en travers pouvant évoluer pour inclure une voie spécifique de transport 

en commun en site propre. 

 

 
Figure 4 - Profil en travers type de la section courante 

 

Le profil à 2x2 voies offre l'opportunité ultérieure de réserver l'une des deux voies aux transports en commun 

et au covoiturage (VR2+). 

La mise à 2x2 voies nécessite notamment le doublement de deux ouvrages d’art : 

• Franchissement de la Marque, 

• Passage du Rivage. 

 

2.3.2 Principes d’assainissement 

2.3.2.1 Gestion des eaux pluviales de l’infrastructure 

Le projet prévoit la mise en place d’un dispositif d’assainissement pluvial constitué : 

• D’un réseau de collecte étanche des eaux de ruissellement de la plate-forme routière ; 

• De 4 bassins de gestion des eaux pluviales. Ces bassins permettent une rétention des eaux pluviales, 

un traitement de la pollution chronique et un confinement d’une éventuelle pollution accidentelle.  

Un bassin est dédié à chaque impluvium routier. Pour les bassins (rétention / traitement), les principes de 

dimensionnement suivants ont été retenus : 

• 100 ans pour la fonction écrêtement pour les bassins 2, 3 et 4 (exutoire milieu naturel) ; 

• 30 ans pour le bassin 1 (exutoire collecteur d’assainissement de la MEL de diamètre 800 mm) ; 
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Le tableau suivant synthétise les principales caractéritiques des bassins envisagés : 

 Bassin n°1 Bassin n°2 Bassin n°3 Bassin n°4 

Surface de 

l’impluvium routier 

3,4 ha 2,1 ha 2,1 ha 0,4 ha 

Occurrence de 

protection 

30 ans 100 ans 100 ans 100 ans 

Volume utile du 

bassin 

1 965 m3 1 607 m3 1 660 m3 322 m3 

Volume mort 1 512 m3 858 m3 830 m3 96 m3 

Surface au miroir 

du volume mort 

3 024 m² 1 717 m² 1 660 m² 192 m² 

Hauteur utile 1 m 0,80 m 1 m 1 m 

Hauteur du 

volume mort 

0,50 m 0,50 m 0,50 m 0,50 m 

Débit de fuite 10 l/s 4,3 l/s 4,4 l/s 0,8 l/s 

Exutoire Réseau pluvial 

MEL 

Petite Marque Marque Petite marque 

 

2.3.2.2 Gestion des eaux des bassins versants extérieurs 

Le projet prévoit une gestion séparative des eaux de ruissellement de l’infrastructure et des eaux provenant 

des bassins versants amont.  

La M 700 assure déjà dans sa configuration actuelle, la transparence hydraulique vis-à-vis des écoulements 

naturels et ce au moyen de 4 ouvrages particuliers en plus du PI 2 : 

◼ OH 1 = Ø1000 rétablissant la Petite Marque ; 

◼ OH 2 = 2 Ø1000 rétablissant la Petite Marque ; 

◼ OH 3 = Ø1000 rétablissant un fossé ; 

◼ OH 4 = PI 2 = Pont dalle de 35 m de long rétablissant la Marque ; 

◼ OH 5 = Ø1000 rétablissant un fossé. 

 

Le projet n’a donc qu’une incidence mineure sur le réseau hydrographique : 

 Les ouvrages existants seront, soit inchangés (OH 1 et 3), soit prolongés (OH2 et 5) : 

o OH2 « la Petite Marque » : prolongement de l’ordre de 7 m ; 

o OH5 « fossé » : prolongement de l’ordre de 5 m ; 

 Le PI de la Marque doublé dans des dimensions identiques. 

 

 

2.3.3 Ouvrages d’art 

Dans le cadre du projet, il est prévu :  

• PS1 : La création d’un nouvel ouvrage (passage supérieur) pour le franchissement de la M700 (2x2 

voies) au niveau de l’échangeur avec la M6d, 

• PI2 : La modification de l’ouvrage de franchissement de la Marque (création d’un nouvel ouvrage 

en parallèle de l’ouvrage existant), 

• PI3 : La modification de l’ouvrage d’art passage du rivage, 

• PS4 et PS4bis : La création de deux ouvrages d’art au niveau de l’échangeur avec la M952 : 

passages supérieurs permettant le franchissement de la M700 doublée par le giratoire dénivelé 

faisant liaison avec la M952. 

 

 

Figure 5 - Localisation des ouvrages d'art 
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2.3.4 Aménagement pour les modes doux 

Il est prévu de réaliser parallèlement à la M 700 un chemin multi-usages permettant de relier les deux points 

d’échange (M 6d et M 952). 

Cette liaison sera connectée à un cheminement déjà existant, au niveau de la Marque. 

D’autres connexions sont prévues au niveau de l’échangeur de la M 6d, vers la rue de Lannoy, et au niveau 

de l’échangeur de la M 952 vers la M 952. Il est également prévu de conserver le cheminement situé dans 

le prolongement de la rue du Rivage à Hem. À cet effet, l’ouvrage existant sous la M 700 sera doublé 

(comme indiqué ci-avant). 

 
Figure 6 - Cheminements doux 

 

 

 

3 Procédures concernées et justification 

Conformément à l’article L.181-1 du Code de l’Environnement, le présent dossier constitue la demande 

d’autorisation environnementale en vue de l’obtention de : 

• l’autorisation pour les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) en application de l’article 

L.214-3 du Code de l’Environnement, 

• la dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés pour les installations, 

ouvrages, travaux et activités en application de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement, 

• l’absence d’opposition au titre des sites Natura 2000 en application de l’article L.414-4 du Code de 

l’Environnement, 

• l’autorisation de défrichement en application des articles L214-13, L341-1 et suivants du Code 

Forestier. 

Le projet fait également l’objet d’un étude d’impact jointe au présent dossier de demande d’autorisation 

environnementale (cf. Volet 3).  

 

3.1 Justification des procédures concernées 

 

3.1.1 Autorisation pour les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) 

en application de l’article L.214-3 du Code de l’Environnement 

Au sens de l’article L.211-1 du code de l’environnement, le projet doit concilier les usages économiques 

légitimes de l’eau et la protection du milieu aquatique. 

Afin de mettre en œuvre la gestion équilibrée de la ressource en eau, certains travaux, activités ou ouvrages 

sont soumis à autorisation ou déclaration « suivant les dangers qu’ils présentent et la gravité de leurs effets 

sur la ressource en eau et les systèmes aquatiques » (articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement). 

Au vu de sa nature et de sa consistance, le projet est concerné par les rubriques de la nomenclature de 

l’article R.214-1 du code de l’environnement suivantes. 



 

     

Rubrique 
Application au projet Régime 

administratif 

Titre Ier – Prélèvement 

1.3.1.0. A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté prévu 

par l'article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau dans une zone 

où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au titre de l'article L. 211-

2, ont prévu l'abaissement des seuils : 

1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/ h : Autorisation 

2° Dans les autres cas : Déclaration 

Les prélèvements prévus concernent des pompages de fond de fouille, qui ne 

sont pas considérés comme des prélèvements d’eau souterraine.  

Les prélèvements ne seront pas réalisés dans la nappe des calcaires 

carbonifères identifiée comme Zone de Répartition des Eaux.  

Ils ne sont donc pas soumis à l’application de cette rubrique. 

Non soumis 

Titre II – Rejet 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale 

du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements 

sont interceptés par le projet, étant : 

1° supérieure ou égale à 20 ha : Autorisation. 

2° supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : Déclaration. 

La surface des impluviums routiers du projet dont le rejet est orienté vers le 

milieu naturel s’élève à 4,74 hectares environ (BVR n°2, n°3, n°4). 

L’infrastructure existante intercepte déjà un bassin versant amont (hors bassin 

versant de la Marque), d’une surface d’environ 14,8 ha (cf. Figure 7). Le projet 

ne modifie pas les bassins versants interceptés. S’agissant de la modification 

d’une infrastructure existante et le projet n’engendrant pas d’impact sur le 

fonctionnement de ces bassins versant amont, ceux-ci ne sont pas 

comptabilisés pour l’application de la rubrique.  

La surface totale considérée pour l’application de cette rubrique est inférieure 

à 20 ha.  

Déclaration 

2.2.1.0. Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le régime des eaux, à l'exclusion des 

rejets mentionnés à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des ouvrages mentionnés à la rubrique 2.1.1.0, 

la capacité totale de rejet de l'ouvrage étant supérieure à 2 000 m3/ j ou à 5 % du débit moyen interannuel 

du cours d'eau : Déclaration  

En phase travaux des pompages de fond de fouille seront potentiellement 

nécessaires. Après décantation et rétention, ces eaux seront rejetées vers le 

milieu naturel. Ces rejets représenteront des débits très limités et temporaires. 

Le module de la Marque (à Bouvines, en amont de la zone d’intervention) est 

de 829 l/s. Le rejet des eaux de fond de fouille se fera à un débit inférieur à 41 

l/s.  

Non soumis 

2.2.3.0.  Rejet dans les eaux de surface, à l'exclusion des rejets réglementés au titre des autres rubriques de la 

présente nomenclature ou de la nomenclature des installations classées annexée à l'article R. 511-9, le 

flux total de pollution, le cas échéant avant traitement, étant supérieur ou égal au niveau de référence 

R11 pour l'un au moins des paramètres qui y figurent : Déclaration 

En phase travaux des pompages de fond de fouille seront potentiellement 

nécessaires. Ces eaux pourront potentiellement être chargées en matières en 

suspension. Les concentrations des eaux brutes, pour certains paramètres 

physico-chimiques, pourront être potentiellement supérieures au seuil R1, 

préalablement à la phase de décantation avant rejet.  

En l’absence d’estimation de la qualité des eaux de fond de fouille rejetées, le 

régime de la déclaration est visé pour la présente rubrique.  

Déclaration 

Titre III – Impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique 

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant : 

1° Un obstacle à l'écoulement des crues : Autorisation 

2° Un obstacle à la continuité écologique : 

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la 

ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation : Autorisation 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen 

annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation : Déclaration 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre circulation 

des espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

L’ouvrage d’art sur la Marque (PI2) va être doublé. Le nouvel ouvrage d’art ne 

présentera aucun radier susceptible présenter une différence de niveau d’eau 

entre l’amont et l’aval ou un obstacle à la continuité écologique.  

La Petite Marque est concernée par deux ouvrages hydrauliques existants : 

• OH1 : non modifié, donc non concerné par l’application de la 

présente rubrique ; 

• OH2 : prolongé de 7 m (à section hydraulique identique. La 

prolongation de l’ouvrage n’engendrera pas d’obstacle aux 

écoulements ou de différence de niveau d’eau entre amont et aval.   

Non soumis 

 
1 Arrêté du 30 juin 2020 modifiant l'arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau ou canaux relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 3.2.1.0 et 4.1.3.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement 
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Rubrique 
Application au projet Régime 

administratif 

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du 

lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 

d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m : Autorisation 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m : Déclaration 

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant 

débordement. 

PI2 : la Marque 

L’ouvrage d’art de franchissement de la Marque sera doublé. La largeur totale 

des deux ouvrages cumulés est inférieure à 25 m. Le nouvel ouvrage porte sur 

une longueur de cours d’eau d’environ 11 m. 

Le nouvel ouvrage est implanté en retrait des berges du lit mineur sans 

entrainer de modification du profil en travers du lit mineur du cours d’eau. 

En outre, le nouvel ouvrage ne présentera aucun radier pouvant entrainer une 

modification du profil en long du cours d’eau.  

 

OH1 : la Petite Marque 

Cet ouvrage ne fait l’objet d’aucune modification. 

 

OH2 : la Petite Marque 

Cet ouvrage (2 buses Ø1000) seront prolongées de 7 m (pour atteindre une 

longueur finale d’ouvrage de 65 m). La prolongation de cet ouvrage entraine 

une modification du profil en travers du lit mineur de la Petite Marque sur un 

linéaire de 7 m. Par conséquent, cet ouvrage est concerné par l’application 

de la présente rubrique. 

Déclaration 

3.1.3.0. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et de 

la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur : 

1° Supérieure ou égale à 100 m : Autorisation 

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m : Déclaration 

PI2 : la Marque 

L’ouvrage d’art de franchissement de la Marque sera doublé. La largeur totale 

des deux ouvrages cumulés est inférieure à 25 m. Le nouvel ouvrage porte sur 

une longueur de cours d’eau d’environ 11 m. Ce nouvel ouvrage est soumis à 

l’application de la présente rubrique.  

 

OH1 : la Petite Marque 

Cet ouvrage ne fait l’objet d’aucune modification. 

 

OH2 : la Petite Marque 

Cet ouvrage (2 buses Ø1000) seront prolongées de 7 m (pour atteindre une 

longueur finale d’ouvrage de 65 m). La prolongation de l’ouvrage est 

inférieure à 10 m.  

Déclaration 

3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres que 

végétales vivantes : 

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m : Autorisation 

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m : Déclaration 

Il n’est pas prévu la mise en place de protections de berges minérales.  

Non soumis 

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire 

les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et 

des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet : 

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères : Autorisation 

2° Dans les autres cas : Déclaration 

Les travaux aux abords de la Marque relatif à l’élargissement de l’ouvrage 

d’art sur le cours d’eau ne sont pas susceptibles d’impacter des frayères. En 

effet, le nouvel ouvrage sera implanté en dehors des berges, déjà artificialisées 

du cours d’eau.  

Un seul des ouvrages de franchissement hydraulique impacte la Petite 

Marque. La prolongation de l’ouvrage étant de seulement 7 m, la surface 

potentiellement impactée par ces travaux sera inférieure à 200 m².  

Déclaration 
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Rubrique 
Application au projet Régime 

administratif 

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau : 

1° surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² : Autorisation. 

2° surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² : Déclaration. 

La surface de remblai créé en zone inondable est d’environ 5000 m². Le volume 

de remblai estimé est d’environ 4 390 m3. Ce remblai sera compensé par un 

déblai à volume équivalent en zone inondable. 
Déclaration 

3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone 

asséchée ou mise en eau étant : 

1° supérieure ou égale à 1 ha : Autorisation. 

2° Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 ha : Déclaration.  

La surface de zone humide impactée représente 3,48 ha.  

Des zones de compensation seront mises en œuvre.  
Autorisation 

 

 

Ainsi, le projet relève du régime d’autorisation. Une procédure de demande d’autorisation environnementale est donc réalisée. 
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Figure 7 - Bassin versant intercepté par l'infrastructure  

OH3 

Bassin 

versant 

amont 

Sud 

Bassin 

versant 

amont 

Nord-Est 

Bassin 

versant 

amont 

Nord-Ouest 

OH5 



 

MEL  Réaménagement de la M700 entre les échangeurs de la M 6d et de la M 952 à Villeneuve d’Ascq & Hem – Dossier de demande d’autorisation environnementale Mars 2025 

 

3.1.2 Dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés 

pour les installations, ouvrages, travaux et activités en application de 

l’article L.411-2 du Code de l’Environnement 

Dans le cadre du projet d’agrandissement en 2x2 voies de la M700 entre les échangeurs de la M6d et de 

la M952 des communes Villeneuve d’Ascq et Hem (59), porté par la MEL, la mise en place d’un dossier 

de dérogation de destruction d’espèce protégée au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement 

s’avère nécessaire du fait de la présence sur l’emprise de la zone d’aménagement, de 3 espèce 

floristiques protégées en Nord-Pas-de-Calais, d’une espèce de reptile protégée, de 44 espèces d’oiseaux 

protégées au niveau national, de 7 espèces chiroptères tous sont protégées ainsi que de 6 espèces 

d’amphibiens protégées. 

Ces espèces bénéficient d’une protection des individus et /ou de leurs habitats. 

L’article L. 411-1 du Code de l’environnement précise que : 

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 

biologique justifient la conservation d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, 

sont interdits : 

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient 

vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur 

vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 

espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 

biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la 

détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier ag ces espèces animales ou 

végétales ; 

4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde vivant ainsi que 

les premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites ». 

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par arrêtés 

conjoints du ministre chargé de la Protection de la Nature et du ministre chargé de l’Agriculture, soit, 

lorsqu’il s’agit d’espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes (article R. 411-1 du Code de 

l’environnement), et éventuellement complétées des listes régionales. 

Ces arrêtés interministériels précisent la nature des interdictions mentionnées aux articles L. 411-1 et L. 411-

3 qui sont applicables, la durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de l'année ou 

elles s'appliquent. 

A ce titre, les arrêtés suivants ont été adoptés : 

• Pour la flore : 

- au niveau national : Arrêté du 23 mai 2013 portant modification de l’arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) 

relatif ag la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire 

- au niveau régional : Arrêté du 1 avril 1991 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 

Nord - Pas-de-Calais complétant la liste nationale 

• Pour les oiseaux, au niveau national uniquement : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 

oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire 

• Pour les amphibiens et reptiles, au niveau national uniquement : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la 

liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur 

l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. 

• Pour les mammifères terrestres (dont chauves-souris), au niveau national uniquement : Arrêté du 

15 septembre 2012 modifiant l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres 

protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

Il existe néanmoins des dérogations (articles R. 411-6 et suivants du Code de l’environnement) dans la 

mesure où : 

- le projet est justifié par une raison d’intérêt public majeur, 

- il n’existe pas d’autre solution plus satisfaisante (localisation, variantes, mesures d’évitement et de 

réduction, méthodes ou périodes d’interventions…), 

- la dérogation ne nuit pas au maintien de l’état de conservation favorable de l’espèce dans son aire 

de répartition naturelle. 

 

3.1.2.1 Justification de l’intérêt public majeur du projet 

La M700 dans sa configuration actuelle présente des dysfonctionnements à l’origine de désordres divers 

(pollution, surcharge des voies de report en contexte urbain, accidentologie, allongements des temps 

de parcours…). 

 

1) Une amélioration de la fonctionnalité de l’ouvrage 

La M700 est un axe routier métropolitain qui permet de relier les communes Est de la Métropole 

Européenne de Lille (MEL), depuis la frontière belge côté Herseaux jusqu’au réseau viaire principal de 

l’A22 et la N227, ag Villeneuve d’Ascq. Un trafic de près de 34 000 véhicules/jour (dont 5,5% de Poids-

Lourds). 

Par ailleurs, l’axe M700 dessert directement plusieurs zones d’activités métropolitaines, parmi lesquelles la 

zone d’activité des 4 Vents ag Hem (ag proximité immédiate du giratoire de la M952) et l’Eurozone ag 

Toufflers / Wattrelos. Ces polarités économiques intègrent des volets industriels et logistiques marqués qui 

impliquent des flux nombreux ag l’échelle nationale et avec la Belgique, et qui donc sont captifs du 

mode routier. 

En configuration existante, la M700 est aménagée : 

• À 2x2 voies automobiles sur une section de 2 Km entre le sud de Lys-lez-Lannoy et le giratoire 

de la M952 (vitesse limitée à 90Km/h) 

• À 2x1 voies automobiles sur une section de 1,3 Km entre le giratoire de la M952 et l’échangeur 

de la M6D (vitesse limitée à 80 Km/h) 

Elle présente aujourd’hui (et pour les projections futures) une capacité insuffisante en particulier au droit 

du giratoire de la M 952. Saturée aux heures de pointe, elle engendre des temps d’attente importants 

(jusqu’à huit fois le temps de parcours en situation normale) et des reports de trafic dans la ville Hem dans 

un secteur oug l’urbanisation est plus dense. 

L’ensemble présente aujourd’hui un manque de cohérence et de lisibilité de l’itinéraire. L’alternance sur 

la M700 de zones ag 2x1 voie et de zones ag 2x2 voies entraîne un manque de lisibilité du parcours pour 

les automobilistes. 

A l’intersection de grands axes de déplacement, la M700 est doté d’échangeurs incomplets. 

L’échangeur de la M6d dans son état actuel ne permet pas d’assurer les liaisons entre la M6d et la M700. 
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Le projet consiste en une amélioration du niveau de service de l’itinéraire par le traitement de 

l’intersection M700/M952 et le doublement de la section courante pour une voie dédiée covoit et 

Transports collectifs dès que cela sera pertinent (délib Mel 2019 ag l’issue de la concertation). 

 

2) Une baisse du trafic de fuite dans les communes limitrophes : Les potentialités connexes offertes par 

l’apaisement de trafic dans les centres urbains 

Les résultats des différentes modélisations ont démontré que la proposition de réaménagement de la 

section projet de la M700 est cohérente pour répondre aux besoins de mobilités actuels et futurs des 

usagers du territoire. 

Le résolution des phénomènes structurels de congestion automobile aura plusieurs effets bénéfiques, 

parmi lesquels un apaisement circulatoire retrouvé au niveau des différents centres urbains (au premier 

rang desquels les cœurs de ville denses de Hem et de Sailly-lez-Lannoy). 

Cet apaisement favorisera la mise en place des différents projets qualitatifs qui sont prévus au niveau de 

ces quartiers, parmi lesquels : 

- La mise en place progressive de la stratégie métropolitaine de la Ville à 30 Km/h 

- Le réaménagement du plan de circulation du cœur de Ville de Hem, en parallèle de l’arrivée 

attendue du tramway 

Dans le cadre de ce projet, pour accompagner les modifications de plan de circulation induites par 

l’arrivée du Tramway (mise en sens unique de la rue Jules Guesde, voie principale en direction de 

Roubaix) et limiter les hausses de trafic automobiles dans le maillage viaire local, il est prévu de 

réorganiser la desserte du cœur de ville de Hem avec notamment la mise en place de boucles de 

circulation pour diminuer l’attractivité des itinéraires transitant par le secteur. Le projet de 

réaménagement M700, par sa revalorisation de l’itinéraire principal métropolitain et l’apaisement 

attendu de plusieurs centaines de véhicules en heures de pointe dans le tissu urbain dense de Hem, 

s’inscrit donc en pleine cohérence avec la stratégie poursuivie pour le territoire. 

Le projet s’accompagne de la création d’un aménagement cyclable en faveur des 2 roues entre la M952 

et la M6d. En situation de référence l’axe M700 est une voirie automobile non-aménagée pour les usagers 

des modes actifs, piétons et cyclistes, qui en sont exclus tant en section qu’au niveau des points 

d’échanges avec la M6D et la M952. 

En l’état la M700 ne peut donc pas être le support de liaisons douces (notamment en lien avec les 

centralités d’emplois et d’étude de Villeneuve d’Ascq, pourtant proches géographiquement) et elle 

constitue surtout une barrière que les usagers piétons et cyclistes des communes proches doivent 

esquiver (via le passage inférieur de la rue du rivage, seul franchissement nord-sud de la section projet). 

Le projet inclue par conséquent une nouvelle voie douce parallèle à ce barreau de la M700. 

 

3) Un projet de sécurité routière 

Le projet permettra de traiter la dernière section sans Terre-Plein Central. 

Les caractéristiques routières inadaptées qui conduisent actuellement à l’impossibilité de dépasser les 

véhicules lents, induisent parfois des comportements ag risque et sont source d’accident. Le projet vise 

à résoudre ces dysfonctionnements. 

Pour rappel, sur la période d’observation 2008-2012, 19 accidents graves ont été recensés entrainant le 

décès de 2 personnes et l’hospitalisation de 12 personnes. Sur la période 2013-2022 on recense 2 

accidents corporels. 

 

4) Des sources de pollution 

Le trafic important que supporte la M700 cumulé ag la situation actuelle de congestion de l’axe routier 

génère une pollution de l’air. Le résolution des phénomènes structurels de congestion automobile 

permettra déjà une réduction nette de la pollution atmosphérique induite par les embouteillages. 

 

Au regard de ces différents éléments, l'ensemble de ces éléments justifie l'intérêt public majeur du projet. 

 

3.1.2.2 Justification de l’absence d’alternative plus satisfaisante 

La situation au fil de l’eau consiste à laisser la M700 dans sa configuration actuelle. 

Comme évoqué précédemment, la section de la M700, comprise entre le giratoire de la M952 et 

l’échangeur de la M6d, dans sa configuration actuelle, souffre de nombreux dysfonctionnements. 

La configuration actuelle de cette voie structurante en 2X1 voie dans cette section ne permet pas 

d’assurer l’écoulement du trafic existant, dans des conditions satisfaisantes. Des problèmes de capacité 

sont observés sur la M700, avec des phénomènes de saturation au niveau des points d’échange (avec 

la M6d et la M952). 

De plus, le profil en travers hétérogène de l’itinéraire avec une configuration ag 2x2 voies, en amont de 

cette section, entraîne des problèmes de lisibilité pour les usagers, augmentant ainsi les risques 

d’accident. 

Ainsi, l’absence d’aménagement de la M700 maintiendrait les problématiques mises en évidence sur 

cette section (manque de lisibilité, configuration accidentogène, problème de capacité et saturation 

aux points d’échanges), ce qui limiterait la desserte du territoire, l’accessibilité des pôles économiques et 

les potentialités de développement économique liées. 

Le choix de conserver la M700 dans sa configuration actuelle ne permet pas, de plus, de répondre aux 

orientations d’aménagement définies dans les documents de planification, qui mettent en évidence les 

enjeux du territoire en termes de déplacements. 

En effet, le projet de réaménagement de la M700 fait partie des projets portés par le PDU. Il permet 

également de répondre ag l’objectif d’amélioration de l’accessibilité du territoire et de fluidité des 

déplacements, poursuivi dans le cadre du SCOT de Lille Métropole. L’amélioration des conditions de 

mobilité a pour but de contribuer à l'attractivité économique et résidentielle de la Métropole 

européenne. Dans ce sens, l’optimisation des infrastructures déjag présentes est privilégiée sur le territoire 

du SCOT qui bénéficie déjag d’un réseau bien structuré. 

Le projet de réaménagement de la M700 avec sa mise à 2x2 voies est également prévu par le PADD du 

PLU² afin d’améliorer la capacité de cet itinéraire dans l’objectif de renforcer l’attractivité de la 

Métropole Européenne et d’affirmer son rôle de capitale régionale. 

Ainsi, la situation au fil ne permettrait pas de répondre aux objectifs du SCOT et du PLU². 

Pour l’ensemble de ces raisons, la situation au fil de l’eau a donc été écartée. 

 

3.1.2.3 Absence d’impact de la dérogation sur le maintien de l’état de conservation 

favorable de l’espèce dans son aire de répartition naturelle 

Une expertise écologique a été menée en 2021 par ALFA Environnement, afin d’évaluer l’intérêt 

écologique du périmètre d’étude. 
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Cette expertise a porté sur : 

• les habitats “naturels” 

• la flore 

• les amphibiens et reptiles 

• les oiseaux nicheurs, hivernants et migrateurs 

• les mammifères, dont les chiroptères 

• les insectes indicateurs 

 

Les inventaires sur le site d’étude ont permis de mettre en évidence que : 

➢ Le secteur d’étude est essentiellement constitué de la voie et de ses accotements 

(végétations herbacées et plantations arbustives et arborées).  

➢ Les espaces plus éloignés de l’axe central sont dominés par des cultures intensives.  

➢ Le paysage bocager présent localement, mêlant prairies, boisements, haies, mares et 

espaces humides, concentre l’essentiel des espèces (faune, flore) d’intérêt patrimonial. 

➢ La Marque et la Petite Marque sont les deux cours d’eau du site et offrent des habitats à 

certaines espèces, notamment végétales, remarquables. 

 

218 espèces végétales sont présentes sur le site. Parmi ces espèces, 9 sont considérées comme 

patrimoniales, 4 sont protégées en région Nord-Pas-de-Calais (dont la Pesse d’eau vraisemblablement 

plantée).  

La plupart des autres espèces recensées sur le site sont plutôt communes. 

Notons aussi la présence de 9 espèces exotiques envahissantes. 

 

Pour les oiseaux, 62 espèces d’oiseaux ont été inventoriées en période de nidification, de migration et en 

hivernage dont 44 qui sont protégées au niveau national. 47 espèces ont été observées utilisant le site en 

période de nidification. 36 espèces sont protégées et nicheurs sur le site d’étude élargi. 16 espèces sont 

patrimoniales.  

Concernant les amphibiens, 6 espèces dont 4 protégées et patrimoniales ont été recensées. 

Aucune espèce de reptiles n’a été recensée.  

Pour les mammifères, 8 espèces de mammifères, dont 1 espèce protégée et 2 espèces patrimoniales ont 

été inventoriées.  

Chez les chiroptères, 7 espèces, toutes patrimoniales et protégées ont pu être recensées. 

Parmi les insectes, 12 espèces d’orthoptères ont été observées sur le site dont 2 d’intérêt patrimonial. 

Pour les papillons de jour, 16 espèces ont été observées lors des inventaires dont 1 d’intérêt patrimonial. 

Chez les odonates, 13 espèces ont été recensées lors des différents passages. 

 

Ces espèces plus ou moins communes mériteront toutefois une prise en compte pour limiter les impacts, 

on peut notamment avancer : 

- des interventions les plus impactantes potentiellement sur les espèces d’oiseaux, chauves-souris et 

leurs habitats en dehors de leur saison de reproduction et/ ou hibernation, 

- des opérations permettant de restaurer l’habitat des oiseaux impactés (abri sous la forme de 

nichoirs, habitats d’alimentation par le biais de plantations de haies, fourrés, restauration de zones 

humides…) ; 

- le déplacement/transplantations d’espèces végétales patrimoniales… 

 

Le projet intègre également des mesures telles que la lutte contre la pollution lumineuse, la lutte contre 

les espèces invasives, le recours aux essences locales… soit tout un ensemble de mesures favorables à la 

biodiversité dite « ordinaire ». 

Les compensations vis-à-vis des espèces protégées au travers de la restauration ou création d’habitats. 

 

Avec la prise en compte de ces différentes mesures, le projet n’affectera pas de manière significative les 

populations locales de ces différentes espèces voire permettra leur présence pérenne. 

 

 

3.1.3 Absence d’opposition au titre des sites Natura 2000 en application de 

l’article L.414-4 du Code de l’Environnement 

Un seul site Natura 2000 est présent sur le périmètre d’étude éloigné, en limite des 10 km par rapport à 

l’emprise du projet. Il s’agit de la Zone de Protection Spéciale (désignée donc au titre de la Directive 

Oiseaux) FR3112002 - Les "Cinq Tailles".  

Le projet faisant l’objet d’un dossier de demande d’autorisation environnementale et d’une étude 

d’impact est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 en application de : 

• L’article R181-14 du Code de l’Environnement ; 

• L’article R122-5 du Code de l’Environnement. 

Le projet est donc soumis à évaluation des incidences Natura 2000. 

 

 

Selon l’évaluation réalisée, en dehors du Martin pêcheur d’Europe sur la Marque, aucune espèce ni 

habitat d’intérêt communautaire n’a été identifié sur le site d’étude. Les habitats ne sont par ailleurs pas 

favorables aux espèces ayant justifié la désignation des sites d’intérêt communautaire du fait de leur 

nature, de la proximité des infrastructures de transport et du contexte périurbain. 

L’espèce d’amphibien est trop éloignée pour être soumise à un quelconque impact. 
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Comme pour les oiseaux, la nature et la qualité des habitats ne présentent pas d’attractivité particulière 

pour ces espèces au regard de la distance à leur site d’implantations. 

L’éloignement de ces sites et la nature des habitats du secteur d’étude permettent ainsi d’éviter toute 

incidence notable sur ces sites d’intérêt communautaire et leurs habitats et espèces ayant justifié leur 

désignation. 

 

 

3.1.4 Autorisation de défrichement en application des articles L214-13, 

L341-1 et suivants du Code Forestier 

3.1.4.1 Seuil départemental 

Sont soumis à la réglementation du défrichement les bois et forêts des particuliers et ceux des forêts des 

collectivités territoriales et autres personnes morales visées à l'article 2° du I de l'article L.211-1 relevant du 

régime forestier. La réglementation sur le défrichement ne s'applique pas aux forêts domaniales de l’État. 

Dans le Nord, considérant une surface forestière globalement faible dans le Nord mais présentant une 

certaine hétérogénéité dans la répartition des massifs. Le seuil en application de l’article L342-1 pour le 

Nord, est fixé par arrêté préfectoral du 31 mai 2016 en fonction du taux de boisement des territoires à : 

 

Pour les demandes émanant des collectivités, une demande d’autorisation de défrichement est 

nécessaire quelle que soit la taille du massif ou du défrichement. (L214-13 code forestier). 

 

3.1.4.2 Justification de la demande 

Le projet empiète sur des espaces végétalisés vers le giratoire avec la RD952 et vers la Marque au Sud 

de la M700. 

L’article L.342-1 du nouveau code forestier stipule que les défrichements « dans les jeunes bois de moins 

de trente ans » sont exemptés des dispositions de l'article L. 341-3. Sur la base des photographies 

aériennes, il est conclu que les boisements au niveau de la Marque et en bordure de la M700 sur l’ouest 

du secteur concerné par le projet sont des bois de moins de 30 ans. Ils sont donc exemptés de demande 

d’autorisation de défrichement. 

À la suite des échanges avec la Direction Départementale des Territoires (DDT) du Nord, la demande 

porte sur les bois identifiés aux abords du giratoire avec la M952, qui ont plus de 30 ans. 

Une partie des surfaces concernées par le défrichement appartient au Domaine Public Routier (MEL). 

Pour les collectivités publiques, tout demande de défrichement est soumise à autorisation, quelle que soit 

la taille du massif ou du défrichement, excepté les parties où la largeur du boisement est inférieure à 20 

m. Tout défrichement dans ces boisements est donc soumis à autorisation. 

Compte-tenu de l’importance paysagère et environnementale des boisements existants dans un secteur 

où le taux de boisement est très faible, toute la surface à défricher sera prise en compte pour le calcul 

de la compensation. 

Les zones faisant l’objet d’un déboisement sont localisées au niveau de l’échangeur M952/M700 : 

• Boisement à l’ouest du giratoire, le long de la M700 : 1 926 m² 

• Boisement au nord-ouest du giratoire : 6 280 m² 

• Boisement au sud-ouest du giratoire : 12 968 m² 

• Boisement au sud-est du giratoire : 7 257 m² 

• Boisement au nord-est du giratoire : 509 m² 

→Soit un total de 28 940 m² à défricher. 

Une partie de ces surfaces (10 756 m²) sont des boisements d’une largeur inférieure à 20 m, non soumis à 

autorisation de défrichement. 

La surface soumise à demande d’autorisation de défrichement est donc de 18 184 m².  

De plus, une partie des surfaces soumises à autorisation de défrichement (17 549 m²) appartient au 

foncier du domaine public routier appartenant à la MEL et n’est donc pas incluse dans le parcellaire 

cadastré. 

 

Figure 8 - Localisation des parcelles à défricher 
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3.1.5 Etude d’impact au titre de l’article R122-2 du Code de l’Environnement 

Selon l’article R.122-2 du Code de l’Environnement, les travaux, ouvrages ou aménagements énumérés 

dans le tableau annexé à cet article sont soumis à une étude d'impact soit de façon systématique, soit 

après un examen au cas par cas, en fonction des critères précisés dans ce tableau.  

Le projet de réaménagement de la M700 est concerné par les rubriques suivantes figurant au tableau 

annexé à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement : 

Seuils 

« Évaluation environnementale » 

Seuils 

« examen au cas par cas » 

Caractéristiques du 

projet et Procédure 

concernant le projet 

6° Infrastructures routières 

a) Construction d'autoroutes et de 

voies rapides.  

b) Construction d'une route à quatre 

voies ou plus, élargissement d'une route 

existante à deux voies ou moins pour en 

faire une route à quatre voies ou plus, 

lorsque la nouvelle route ou la section 

de route alignée et/ ou élargie excède 

une longueur ininterrompue d'au moins 

10 kilomètres. 

c) Construction, élargissement d'une 

route par ajout d'au moins une voie, 

extension d'une route ou d'une section 

de route, lorsque la nouvelle route ou 

la section de route élargie ou étendue 

excède une longueur ininterrompue 

d'au moins 10 kilomètres. 

a) Construction de routes classées 

dans le domaine public routier de 

l'Etat, des départements, des 

communes et des établissements 

publics de coopération 

intercommunale non mentionnées 

aux b) et c) de la colonne 

précédente.  

b) Construction d'autres voies non 

mentionnées au a) mobilisant des 

techniques de stabilisation des sols 

et d'une longueur supérieure à 3 

km. 

c) Construction de pistes cyclables 

et voies vertes de plus de 10 km. 

Le réaménagement de 

la M700 porte sur une 

section de route 

d’environ 2 km. 

➔ Cas par  cas 

 

Au regard de ses caractéristiques, le projet est donc soumis à une demande d’examen au cas par cas. 

Cette demande a été déposée auprès de l’autorité environnementale et déclaré complète en date du 

12/07/2018. 

La décision motivée de dispense ou de soumission à évaluation environnementale n’ayant pas été prise 

dans les 35 jours à compter de cette date de complétude, le dossier est déclaré tacite le 16/08/2018. 

L’absence de réponse au terme de ce délai vaut ainsi obligation de réaliser une évaluation 

environnementale.  

Le projet de réaménagement de la M700 entre la M6d et la M952 est donc soumis à Étude d’Impact. 

 

 

 

3.2 Contenu réglementaire du dossier de demande d’autorisation 

environnementale 

La présente demande d’autorisation environnementale est établie conformément aux articles R.181-12 

à R.181-15 du Code de l’Environnement qui indique que : « Le dossier de demande d'autorisation 

environnementale est complété par les pièces, documents et informations propres aux activités, 

installations, ouvrages et travaux prévus par le projet pour lequel l'autorisation est sollicitée ainsi qu'aux 

espaces et espèces faisant l'objet de mesures de protection auxquels il est susceptible de porter atteinte » 

(article R.181-15). 

La présente demande d’autorisation environnementale porte sur l’autorisation « Loi sur l’Eau » au titre des 

articles L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

Conformément à l’article R.181-13 du code de l’environnement, la demande d'autorisation 

environnementale comprend les éléments communs suivants : 

Contenu réglementaire suivant l’article R.181-13 Pièce de la Demande d’Autorisation 

Environnementale et chapitre correspondant 

1° Lorsque le pétitionnaire est une personne 

physique, ses nom, prénoms, date de naissance 

et adresse et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 

dénomination ou sa raison sociale, sa forme 

juridique, son numéro de SIRET, l'adresse de son 

siège social ainsi que la qualité du signataire de 

la demande ; 

Pièce 2A - Chapitre 1Nom et adresse du 

demandeur 

2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé 

ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 

1/25 000e, ou, à défaut au 1/50 000e, indiquant 

son emplacement ; 

Pièce 2A - Chapitre 2.1Localisation de l’opération 

3° Un document attestant que le pétitionnaire est 

le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit 

d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en 

cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

Pièce 2A - Chapitre 4Justification de la maîtrise 

foncière 

4° Une description de la nature et du volume de 

l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux 

envisagés, de ses modalités d'exécution et de 

fonctionnement, des procédés mis en œuvre, 

ainsi que l'indication de la ou des rubriques des 

nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les 

moyens de suivi et de surveillance, les moyens 

d'intervention en cas d'incident ou d'accident 

ainsi que les conditions de remise en état du site 

après exploitation et, le cas échéant, la nature, 

l'origine et le volume des eaux utilisées ou 

affectées ; 

La description du projet est présentée dans la 

Pièce 3A – Etude d’impact 

Les rubriques de la nomenclature loi sur l’eau 

concernées Pièce2A - 3.1.1Autorisation pour les 

installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) 

en application de l’article L.214-3 du Code de 

l’Environnement 

Les conditions de remise en état sont précisées au 

chapitre 6.6. de la pièce 3A- Projet 

5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un 

projet soumis à évaluation environnementale, 

l'étude d'impact réalisée en application des 

Pièce 3A - Etude d’impact  
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articles R.122-2 et R.122-3, s'il y a lieu actualisée 

dans les conditions prévues par le III de l'article 

L.122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude 

d'incidence environnementale prévue par 

l'article R.181-14 ; 

6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation 

environnementale à l'issue de l'examen au cas 

par cas prévu par l'article R.122-3, la décision 

correspondante, assortie, le cas échéant, de 

l'indication par le pétitionnaire des modifications 

apportées aux caractéristiques et mesures du 

projet ayant motivé cette décision ; 

Sans objet 

Le projet est soumis à étude d’impact 

7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles 

à la compréhension des pièces du dossier, 

notamment de celles prévues par les 4° et 5° ; 

Ces éléments sont insérés dans l’ensemble des 

pièces de la Demande d’Autorisation 

Envionnementale 

8° Une note de présentation non technique. Pièce 2A  

 

 

Dans le cas présent, le projet de réaménagement de la M700 a été soumis à une demande d’examen 

au cas par cas en vertu de la rubrique n°6 de l’annexe à l’article R122-2 du Code de l’environnement. 

La décision motivée de dispense ou de soumission à évaluation environnementale n’ayant pas été prise 

dans les 35 jours à compter de cette date de complétude, le dossier a été déclaré tacite le 16/08/2018. 

L’absence de réponse au terme de ce délai vaut ainsi obligation de réaliser une évaluation 

environnementale. Le projet de réaménagement de la M700 entre la M6d et la M952 est donc soumis à 

Étude d’Impact. 

L’article R122-5 précise que « IV. – Pour les installations, ouvrages, travaux et aménagements relevant du 

titre Ier du livre II et faisant l'objet d'une évaluation environnementale, l'étude d'impact contient les 

éléments mentionnés au II de l'article R. 181-14 ». Le tableau suivant précise le contenu de l’étude l’étude 

d’incidence et les chapitres correspondants de la pièce 3A étude d’impact, valant étude d’incidence : 

Contenu réglementaire suivant l’article R.181-14 Pièce de la Demande d’Autorisation 

Environnementale et chapitre correspondant 

Description de l'état actuel du site sur lequel le 

projet doit être réalisé et de son environnement 

Pièce 3A – Etat initial de l’environnement -  

Chapitre 1. État actuel de l’environnement et 

facteurs susceptibles d’être affectés par le projet 

Incidences directes et indirectes, temporaires et 

permanentes du projet sur les intérêts mentionnés 

à l'article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques 

et à la sensibilité de son environnement 

Pièce 3A - Analyse des effets du projet sur 

l’environnement et mesures proposées -Chapitre 

2. Description des incidences notables que le 

projet est susceptible d’avoir sur l’environnement 

et mesures de suppression, de réduction ou de 

compensation 
Mesures envisagées pour éviter et réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l'environnement et 

la santé, les compenser s'ils ne peuvent être évités 

ni réduits et, s'il n'est pas possible de les 

compenser, la justification de cette impossibilité ; 

Mesures de suivi Pièce 3A - Analyse des effets du projet sur 

l’environnement et mesures proposées - Chapitre 

8 Modalités de suivi des mesures proposées et de 

leurs effets 

Conditions de remise en état du site après 

exploitation 

Pièce 3A – Description du projet – Chapitre 6.6 

Conditions de remise en état du site après 

exploitation 

Résumé non technique Pièce 3A – Préambule et résumé non technique - 

Chapitre 2 – Résumé non technique 

Lorsque le projet est susceptible d'affecter des 

intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'étude 

d'incidence environnementale porte sur la 

ressource en eau, le milieu aquatique, 

l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y 

compris de ruissellement, en tenant compte des 

variations saisonnières et climatiques. Elle précise 

les raisons pour lesquelles le projet a été retenu 

parmi les alternatives au regard de ces enjeux. Elle 

justifie, le cas échéant, de la compatibilité du 

projet avec le schéma directeur ou le schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux et avec 

les dispositions du plan de gestion des risques 

L’analyse de l’état initial, les impacts et mesures 

présentés dans l’étude d’impact (Pièce 3A) 

portent notamment sur les thématiques requises 

dans l’étude d’incidence, à savoir la ressource en 

eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau 

et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, 

en tenant compte des variations saisonnières et 

climatiques.  

 

Pièce 3A – Description du projet - Chapitre 5 

Raison du choix du projet 
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d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa 

contribution à la réalisation des objectifs 

mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des 

objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 

211-10. 

 

Pièce 3A - Analyse des effets du projet sur 

l’environnement et mesures proposées  – Chapitre 

6 – Compatibilité avec les documents de 

planification et de gestion de la ressource en eau  

Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou 

des sites Natura 2000, l'étude d'incidence 

environnementale comporte l'évaluation au 

regard des objectifs de conservation de ces sites 

dont le contenu est défini à l'article R. 414-23. 

Pièce 2E renvoyant vers la Pièce 3A - Chapitre 9. 

Étude d’incidences exigée au titre des articles 

R.414-19 à 26 du code de l’environnement 

 

 

L’étude d’impact tiendra ici lieu de document d’incidence sur la ressource en eau. Elle présente donc 

le contenu réglementaire exigé pour la demande d’autorisation environnementale (article R181-13 du 

Code de l’environnement) ainsi que celui de l’étude d’impact (article R122-5 du Code de 

l’environnement). Ce document constituera la pièce 2B du présent dossier de demande d’autorisation 

environnementale (Étude d’impact valant document d’incidence du projet sur la ressource en eau). 

La pièce 2A comporte l’ensemble des informations générales et communes aux différentes 

réglementations concernées.  

La pièce 2B correspond à l’étude d’impact valant document d’incidence du projet sur la ressource en 

eau. Elle comprend le résumé non technique de l’étude d’impact, ainsi que l’évaluation simplifiée des 

incidences du projet sur les sites Natura 2000. Elle correspond à la pièce 3A du dossier d’enquête 

publique. 

La pièce 2C correspond au dossier de demande de dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces 

et habitats protégés. 

La pièce 2D correspond au dossier de demande d’autorisation de défrichement. 

La pièce 2E correspond à l’évaluation simplifiée des incidences du projet sur le sites Natura 2000. Son 

contenu sera à la pièce 3A. 

La Pièce 2F regroupera tous les avis formulés sur les différentes pièces du dossier de demande 

d’autorisation environnemental hors avis de la MRAE sur l’évalluation environnementale présentés dans 

la pièce 3B (et réponse correspondante dans la oèce 3C).  

 

4 Justification de la maîtrise foncière 

4.1 Procédure de DUP permettant la réalisation d’acquisitions 

foncières 

Le périmètre sur lequel porte la DUP correspond aux emprises du projet ainsi qu’au emprise du site 

compensatoire des « abords de la M700 ». Les autres sites de compensation sont hors périmètre DUP.  

 

Figure 9 - Emprise de la DUP 

Une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (menée dans le cadre de la présente enquête publique 

unique) aura pour effet de conférer le droit à la Métropole Européenne de Lille d’acquérir le foncier 

nécessaire à la réalisation du projet de réaménagement de la M700 (par procédure d’expropriation si les 

accords à l’amiable n’aboutissent pas). 

La Métropole Européenne de Lille a donc qualité pour déposer la demande d’autorisation 

environnementale.  

 

4.2 Estimations des acquisitions foncières nécessaires 

Sur les sites de compensation de Hem, de Willems et de Chéreng s’agissant de terrains communaux, il n’y 

aura pas d’acquisitions foncières. Les courriers mairies autorisant les travaux de compensation sont joint 

en annexe 2 Les maires des communes concernées fournissent un accord de principe sur la mise en 

œuvre des mesures compensatoires et leur pérennité pendant 30 ans.  

Concernant les abords de la M700 pour le projet technique et les travaux de compensation, aux termes 

de l’avis du Domaine en date du 26 mars 2024, le montant des acquisitions foncières s’élève à 600 000€, 

augmenté des indemnités de remploi de 90 000€, soit une dépense globale estimée et arrondie à 828 000 

€, compte tenu des marges de négociation et d’incertitudes. Le plan des emprises est présenté à la pièce 

B du présent dossier.  

S’agissant des acquisitions d’ores et déjà effectuées par la Métropole Européenne de Lille, en vue de 

l’opération, le montant s’élève à 8 814,40€. 
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Le total des dépenses pour la réalisation du projet défini dans le présent dossier est de 828 000€ HT + 

8 814,40€ HT, soit une somme de 836 814,40€ HT. 

Le  rapport d’évaluation est joint en annexe 1 du présent document. 

 

4.3 Foncier des sites de compensation 

Le site de compensation des « abords de la M700 » est inclus dans le périmètre DUP et defra l’objet 

d’acquisitions foncières à l’amiable ou par voie d’expropriation pour emprises situées en dehors du 

domaine public routier.  

Les autres sites de compensation de Willems, Chéreng et Hem sont propriétés des dites communes. Le 

courrier d’accord de principe des maires est joint en Annexe 2 : Courriers des maires autorisant la mise en 

œuvre des sites de compensation.  

Un travail est déjà engagé avec les communes et les exploitants pour entériner les conventions de gestion 

de ces sites de compensation (convention MEL/communes et baux ruraux à clauses environnementales 

entre les communes et les exploitants).  

 

 

 

5 Formulaire CERFA 
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Annexe 1 : Rapport d’évaluation – Évaluation sommaire et 

globale rectificative 
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Annexe 2 : Courriers des maires autorisant la mise en œuvre 

des sites de compensation 
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